












































































































































































































RAYNAUD André 

6 lieu-dit Olagnier 

63590 CUNLHAT 

 

Mairie de Cunlhat 

A l’attention du Maire Madame FACY 

Chantal 

2 Grande rue - BP 16  

63590 CUNLHAT 

 

A Cunlhat, le 16 novembre 2023 

 

Objet : observation à l'enquête publique concernant les évolutions du PLUI 

PJ : Extrait de cadastre Parcelle 295 - Feuille 000 AM 01 - Commune : CUNLHAT (63) 

 

Madame le Maire, 

 

Dans le cadre des procédures d’évolutions du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) 

du Pays de Cunlhat actuellement engagées, je souhaite vous faire part de ma demande 

d’actualisation de la liste des bâtiments de notre commune pouvant changer de destination. 

Pour information, j’ai pour projet de transformer mon ancien local professionnel situé sur la 

parcelle numéro 295 au lieu dit d’Olagnier, ayant une superficie d’environ 582.33 m², en 

usage d’habitation. S'agissant d’une parcelle classée actuellement en zone agricole, je 

souhaiterais modifier son classement en zone urbaine. 

 

En effet, dans le cadre d’un projet familial, mon fils très attaché à la commune, souhaite 

acquérir ce bien pour le réhabiliter en résidence secondaire sur la commune. Selon moi, un tel 

projet ne peut que contribuer positivement à la santé économique de notre commune. 

 

Vous trouverez en pièce-jointe une copie de l'extrait de cadastre relatif des terrains en 

question, et je me tiens à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

 

Je vous remercie pour l’intérêt que vous porterez à ma demande, je vous prie d’agréer, 

Madame le Maire, mes respectueuses salutations. 

 

André RAYNAUD 

 

 

 

 



 



RAYNAUD André 

6 lieu-dit Olagnier 

63590 CUNLHAT 

 

Mairie de Cunlhat 

A l’attention du Maire Madame FACY 

Chantal 

2 Grande rue - BP 16  

63590 CUNLHAT 

 

A Cunlhat, le 16 novembre 2023 

 

Objet : observation à l'enquête publique concernant les évolutions du PLUI 

PJ : Extrait de cadastre Parcelle 295 - Feuille 000 AM 01 - Commune : CUNLHAT (63) 

 

Madame le Maire, 

 

Dans le cadre des procédures d’évolutions du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) 
du Pays de Cunlhat actuellement engagées, je souhaite vous faire part de ma demande 

d’actualisation de la liste des bâtiments de notre commune pouvant changer de destination. 

Pour information, j’ai pour projet de transformer mon ancien local professionnel situé sur la 

parcelle numéro 295 au lieu dit d’Olagnier, ayant une superficie d’environ 582.33 m², en 

usage d’habitation. S'agissant d’une parcelle classée actuellement en zone agricole, je 

souhaiterais modifier son classement en zone urbaine. 

 

En effet, dans le cadre d’un projet familial, mon fils très attaché à la commune, souhaite 

acquérir ce bien pour le réhabiliter en résidence secondaire sur la commune. Selon moi, un tel 

projet ne peut que contribuer positivement à la santé économique de notre commune. 

 

Vous trouverez en pièce-jointe une copie de l'extrait de cadastre relatif des terrains en 

question, et je me tiens à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

 

Je vous remercie pour l’intérêt que vous porterez à ma demande, je vous prie d’agréer, 
Madame le Maire, mes respectueuses salutations. 

 

André RAYNAUD 

 

 

 

 



 



Monsieur Robert BOISSON 

9 Rue de Bourgeallat 

63590 CUNLHAT 

06 07 13 60 51  

 

Monsieur Le Commissaire Enquêteur, 

A Cunlhat, le 17 novembre 2023, 

 

Monsieur Le Commissaire Enquêteur, 

 

Je vous sollicite aujourd’hui pour vous faire par d’un problème que je rencontre 

actuellement. 

Il y a quelques mois, j’ai appris que mon terrain classé constructible situé Allée des 

Aubépines, parcelles BN 133 et BN 135 à Cunlhat, allait être déclassé non constructible.  

Je ne suis pas d’accord avec cette mesure puisque : 

- j’ai acheté mon terrain comme étant constructible, au prix d’un terrain constructible 

(acte notarié en pièce jointe) 

- j’ai fait les travaux nécessaires afin qu’il soit viabilisé (pièces justificatives en pièces 

jointes) 

- il est situé entre 2 parcelles constructibles qui ont obtenues des permis construire 

Compte tenu de ces raisons, je vous remercie de revoir votre position et donc de ne pas 

déclasser mes parcelles BN 133 et BN 135. 

Dans l’attente de votre réponse positive, 

Je vous prie d’agréer Monsieur, mes sincères salutations. 

M. Robert BOISSON 



Claire Meillier            Le 10/11/23

Hameau de Theillières

63590 Tours-sur-Meymont

06 12 72 00 70

à l’attention de Monsieur le commissaire enquêteur, 

Ambert-Livradois-Forez - Antenne de Cunlhat -

8 grand rue 63590 Cunlhat 

 

Objet     :   Requête reconnaissance cadastrale d’une maison d’habitation dans le cadre de la révision 

du Plui sur la commune de Cunlhat

Madame, Monsieur, 

Dans le cadre de la révision du Plui du Pays de Cunlhat et de l’enquête publique en cours, je 

souhaite faire une demande de reconnaissance de maison d’habitation sur le cadastre. Je souhaite en

effet rénover ce bâti afin d’en faire ma résidence principale, étant le projet initial lors de cette 

acquisition.  

Il s’agit d’un bâti situé sur la parcelle AN 0103 dans le hameau des Bruneilles sur la commune de 

Cunlhat. Un plan de situation du cadastre joint à ce courrier localise la parcelle concernée. 

L’emprise de ce bâti de 55m2 est représentée au cadastre, pour autant elle n’est pas classée en tant 

que maison d’habitation auprès des services instructeurs d’urbanismes. 

L’attestation de propriété désigne le bien comme une «  propriété rural composée de vieille maison 

d’habitation à rénover avec terrain attenant », la copie de l’attestation de propriété est jointe à ce 

courrier. 

L’acte de vente (signé le 02/11/2020), stipule que « Le vendeur déclare que le bien est actuellement 

à usage d’habitation. L’acquéreur entend conserver cet usage. Il prévoit par ailleurs d’en faire sa 

résidence principale. », l’extrait de l’acte de vente est jointe à ce courrier. 

Une série de photographies réalisées en juin 2021, décrite dans le rapport joint à ce courrier, 

présentent les façades de la maison ainsi que de sa toiture. Les propriétés incorporées au fichier 

numérique des photographies stipulent la date de création des photographies. 

Une photographie aérienne réalisée entre 2006 et 2010, présente la toiture intacte de la maison 

d’habitation. Le document joint à cette lettre a été réalisé par le biais du site internet remonter dans 

le temps de l’IGN. 

Le dossier de diagnostic technique associé à la vente du bien, designe la maison individuelle et 

releve les plans des niveau dont les combles. L’extrait du diagnostic est joint à ce courrier.  

Une déclaration sur l’honneur m’engage à prendre en charge les frais de raccordement à l’eau, 

l’électricité et l’assainissement. Cette déclaration est jointe à ce courrier. 

En espérant que ma demande puisse aboutir, je reste disponible par téléphone et ou mail pour tout 

complément d’information.

Veuilliez agréer mes salutations distinguées. 

Claire Meillier







Claire Meillier            Le 10/11/23

Hameau de Theillières

63590 Tours-sur-Meymont

06 12 72 00 70

à l’attention de la Mairie de Cunlhat

2 Grande rue

BP 16

63590 Cunlhat

Objet     :   Engagement sur l’honneur à prendre en charge les frais de raccordement à l’eau l’électricité

et l’assainissement de la parcelle AN 103 à Cunlhat. 

Je soussigné Claire Meillier déclare sur l’honneur m’engager à prendre en charge la totalité des frais

de raccordement à l’eau, l’électricité et l’assainissement de la parcelle AN 0103 située sur la 

commune de Cunlhat en cas d’autorisation de rénovation du bâti. 

Veuillez agréer mes salutations distinguées 

Claire Meillier
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Remontez le temps !

https://remonterletemps.ign.fr

Couche 1 : 2006-2010 (PHOTOS)
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Cunlhat, le 01/12/23 

Monsieur , MONTCRIOL JEAN 

Habitant au : Le Coing 63590 CUNLHAT 

M. le commissaire Enquêteur 

La procédure de révision du PLUi du Pays de Cunlhat concerne principalement pour la commune de 
Cunlhat la création d’une maison de santé en périphérie du bourg. 

Il est regrettable de constater que l’exposé de la concertation rappelé dans le document de 
consultation de la révision, ne mentionne pas la mobilisation d’une partie de la population.  En effet, 
en l’absence de débats sereins au sein du conseil municipal et en l’absence d’informations précises 
sur la nature du projet, plus de 200 Cunlhatois ont signé une pétition pour demander une 
concertation réelle qu’ils n’ont jamais obtenue. Par ailleurs, la réalisation d’une maison de santé sur 
Cunlhat ne concerne pas que les Cunlhatoises et Cunlhatois mais bien l’ensemble du bassin de vie qui 
est composé au total de sept communes (Auzelles, Brousse, Ceilloux, Cunlhat, Domaize, La Chapelle-
Agnon et Tours/Meymont). A aucun moment, ces communes n’ont été associées à l’élaboration du 
projet.  

La localisation de cet équipement pose de nombreux problèmes et questions : 

- le déplacement des professionnels de santé (deux médecins généralistes, des 

kinésithérapeutes, une podologue, une orthoptiste, deux psychologues, une 

orthophoniste, une ostéopathe et des infirmières) du centre bourg à la périphérie va 

renforcer la vacance du bourg, ce qui va à l’encontre des objectifs du PLUi et de la 
démarche « Petite ville de demain » dans laquelle la commune est engagée. Certes la 

révision mentionne que ces espaces seront rendus à d’autres commerces ou 
transformés en logement mais ces évolutions restent purement hypothétiques en 

l’absence de maîtrise foncière publique (à l’exception de l’ancienne perception 
appartenant à la commune et de l’ancien centre social plus éloigné) ; 

- la localisation en périphérie fragilise le tissu commercial de centre-bourg (supérette, 

coiffeur, tabac presse, café bar, boucherie, boulangerie, pharmacie) ; 

 

- la révision n’a conduit aucune analyse sur les impacts en termes de déplacement, 
notamment l’accroissement de la circulation sur un axe qui accueille les équipements 
sportifs, l’école élémentaire et le collège ; 

 

- la vocation initialement prévue d’un espace de loisirs était cohérent avec les 
équipements existants : terrains de sports, plan d’eau, gymnase, parcours santé, 
terrain de tennis, camping, maison de la petite enfance et école élémentaire. ce 

projet met en cause cette logique et obère toute évolution future liée aux loisirs et 

au tourisme, voire à un regroupement des écoles maternelle et élémentaire ; 

 

- la révision ne fait aucune analyse paysagère du projet quant à son impact sur le profil 

général du bourg et la prise en compte des haies et arbres anciens présents ; 

 

- enfin, la modification du PLUi pour la maison de santé se ferait au détriment de 

plusieurs administrés qui perdraient du terrain constructible. 

 



Même si cela n’interfère pas directement avec la procédure de révision du PLUi, il convient 
d’indiquer que les dimensions (635m²) et le montant financier (plusieurs millions) du projet ne sont 
pas adaptés aux réalités et capacités de la commune. Cette opération va interdire l’émergence 
d’autres investissements pour plusieurs années. Par contre, nous pourrions utiliser des bâtiments du 
centre-bourg, vides (comme par exemple l’ancienne école Saint Joseph), pour réaliser une maison de 
santé. 

 

Aussi, au vu de ces éléments, je suis défavorable à la révision du PLUi du Pays de Cunlhat pour les 
parcelles concernées par le projet de la maison de santé. 

 

Signature :   
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Madame Mallard Louise,

Habitant au 19 rue d’enfer, 63590 CUNLHAT

M. le commissaire Enquêteur

La procédure de révision du PLUi du Pays de Cunlhat concerne principalement pour la commune de Cunlhat la création

d’une maison de santé en périphérie du bourg. Il est regrettable de constater que l’exposé de la concertation, rappelé 

dans le document de consultation de la révision, ne mentionne pas la mobilisation d’une partie de la population. En 

effet, en l’absence de débats sereins au sein du conseil municipal et en l’absence d’informations précises sur la nature 

du projet, plus de 200 Cunlhatois ont signé une pétition pour demander une concertation réelle qu’ils n’ont jamais 

obtenue. Par ailleurs, la réalisation d’une maison de santé sur

Cunlhat ne concerne pas que les Cunlhatoises et Cunlhatois mais bien l’ensemble du bassin de vie qui est composé au 

total de sept communes (Auzelles, Brousse, Ceilloux, Cunlhat, Domaize, La Chapelle-Agnon et Tours/Meymont). A 

aucun moment, ces communes n’ont été associées à l’élaboration du projet.

La localisation de cet équipement pose de nombreux problèmes et questions :

- le déplacement des professionnels de santé (deux médecins généralistes, des

kinésithérapeutes, une podologue, une orthoptiste, deux psychologues, une orthophoniste, une ostéopathe et des 

infirmières) du centre bourg à la périphérie va renforcer la vacance du bourg, ce qui va à l’encontre des objectifs du 

PLUi et de la démarche « Petite ville de demain » dans laquelle la commune est engagée. Certes, la révision mentionne 

que ces espaces seront rendus à d’autres commerces ou transformés en logement, mais ces évolutions restent purement 

hypothétiques en l’absence de maîtrise foncière publique (à l’exception de l’ancienne perception appartenant à la 

commune et de l’ancien centre social plus éloigné).

- la localisation en périphérie fragilise le tissu commercial de centre-bourg (supérette, coiffeur, tabac presse, café bar, 

boucherie, boulangerie, pharmacie) ;

- la révision n’a conduit aucune analyse sur les impacts en termes de déplacement, notamment l’accroissement de la 

circulation sur un axe qui accueille les équipements sportifs, l’école élémentaire et le collège ;

- la vocation initialement prévue d’un espace de loisirs était cohérent avec les

équipements existants : terrains de sports, plan d’eau, gymnase, parcours santé,

terrain de tennis, camping, maison de la petite enfance et école élémentaire. Ce

projet met en cause cette logique et obère toute évolution future liée aux loisirs et

au tourisme, voire à un regroupement des écoles maternelle et élémentaire ;

- la révision ne fait aucune analyse paysagère du projet quant à son impact sur le profil général du bourg et la prise en 

compte des haies et arbres anciens présents ;

Enfin, la modification du PLUi pour la maison de santé se ferait au détriment de

plusieurs administrés qui perdraient du terrain constructible. Même si cela n’interfère pas directement avec la procédure

de révision du PLUi, il convient

d’indiquer que les dimensions (635m²) et le montant financier (plusieurs millions) du projet ne sont pas adaptés aux 

réalités et capacités de la commune. Cette opération va interdire l’émergence d’autres investissements pour plusieurs 

années. Par contre, nous pourrions utiliser des bâtiments du centre-bourg, vides (comme par exemple l’ancienne école 

Saint Joseph), pour réaliser une maison de santé.-

Aussi, au vu de ces éléments, je suis défavorable à la révision du PLUi du Pays de Cunlhat pour les parcelles 

concernées par le projet de la maison de santé.

Signature :



Domaize le 02 décembre 2023 

 

M Mme AUMEUNIER 

35 Ruelle des Glaises  

91220    BRETIGNY sur ORGE 

Tél : 06 28 38 91 50 

Mail :  cdaum22@laposte.net 

 

Résidence secondaire :  

Le Fraisse 

63520     DOMAIZE 

   (cadastre : parcelle  ZM01  N°101).  

 

 

Objet :Modification du PLUI Pays de Cunlhat.  

          Demande de changement de destination d’une grange située à Domaize, Le Fraisse, parcelle 107.  

PJ :  Fiche de plan et photos de situation de la grange.  

 

 

   Monsieur le commissaire enquêteur,  

 

 Il ne nous a pas été possible de vous rencontrer lors de votre permanence du 30 

novembre à Domaize. Aussi nous vous demandons de bien vouloir prendre en compte notre 

demande de changement de destination de cette grange afin de pouvoir la rendre aménageable 

en habitation.  

Nous sommes propriétaires depuis 1994 de la maison située sur la parcelle 101, en tant que 

résidence secondaire, et également de la grange de la parcelle 107.  

Nous n’avons pas de projet précis actuellement à court ou moyen terme, mais nous saisissons 

l’opportunité de la révision du PLU pour que cette possibilité y soit inscrite.  
 

Cette grange est bien adaptée à une évolution en habitation car contigüe à un bâtiment 

d’habitation, en bordure de la route,  et bien située dans le hameau du Fraisse. 

     Les murs périphériques sont en bon état et la couverture a été refaite en 2009 avec 

interposition d’une étanchéité en « Flexoutuile ».  

     Le réseau électrique aérien qui passe devant peut être très facilement raccordé. 

     Le réseau de distribution d’eau passe également devant, à faible distance, et ne 

nécessiterait que des travaux de voirie de faible importance pour son raccordement.  

     Le terrain situé à l’arrière de la grange est propice à la réalisation d’un assainissement 

autonome aussi bien pour la pente naturelle que pour l’implantation à une distance suffisante 
des habitations.  

     Les dimensions intérieures sont de 6 x 10,60 m. soit 63 m² et la hauteur de 6 à 7 mètres, ce 

qui permet la réalisation d’un étage. 

 

En espérant que cette demande pourra aboutir nous vous prions d’agréer, monsieur le 
commissaire enquêteur, l’expression de nos salutations distinguées.  

 

 

Christian, Danièle AUMEUNIER 

 

 

mailto:cdaum22@laposte.net


Fiche de situation de la grange parcelle  ZM01  N°107 
 

 

         Situation des parcelles 101 et 107 au Fraisse  

 

 

 

 

 

 

Habitation parcelle  101 

Grange parcelle  107 



Cunlhat, le …04/11/2023……………………. 

Madame …MAJEUNE Annie………………………… 

Habitant au : …3 Pace de l'Eglise 63590 
Cunlhat……………………………………………………………………………………………………. 

M. le commissaire Enquêteur 

La procédure de révision du PLUi du Pays de Cunlhat concerne principalement pour la commune de 
Cunlhat la création d’une maison de santé en périphérie du bourg. 

Il est regrettable de constater que l’exposé de la concertation rappelé dans le document de 
consultation de la révision, ne mentionne pas la mobilisation d’une partie de la population.  En effet, 
en l’absence de débats sereins au sein du conseil municipal et en l’absence d’informations précises 
sur la nature du projet, plus de 200 Cunlhatois ont signé une pétition pour demander une 
concertation réelle qu’ils n’ont jamais obtenue. Par ailleurs, la réalisation d’une maison de santé sur 
Cunlhat ne concerne pas que les Cunlhatoises et Cunlhatois mais bien l’ensemble du bassin de vie qui 
est composé au total de sept communes (Auzelles, Brousse, Ceilloux, Cunlhat, Domaize, La Chapelle-
Agnon et Tours/Meymont). A aucun moment, ces communes n’ont été associées à l’élaboration du 
projet.  

La localisation de cet équipement pose de nombreux problèmes et questions : 

- le déplacement des professionnels de santé (deux médecins généralistes, des 

kinésithérapeutes, une podologue, une orthoptiste, deux psychologues, une 

orthophoniste, une ostéopathe et des infirmières) du centre bourg à la périphérie va 

renforcer la vacance du bourg, ce qui va à l’encontre des objectifs du PLUi et de la 
démarche « Petite ville de demain » dans laquelle la commune est engagée. Certes la 

révision mentionne que ces espaces seront rendus à d’autres commerces ou 
transformés en logement mais ces évolutions restent purement hypothétiques en 

l’absence de maîtrise foncière publique (à l’exception de l’ancienne perception 
appartenant à la commune et de l’ancien centre social plus éloigné) ; 

- la localisation en périphérie fragilise le tissu commercial de centre-bourg (supérette, 

coiffeur, tabac presse, café bar, boucherie, boulangerie, pharmacie) ; 

 

- la révision n’a conduit aucune analyse sur les impacts en termes de déplacement, 
notamment l’accroissement de la circulation sur un axe qui accueille les équipements 
sportifs, l’école élémentaire et le collège ; 

 

- la vocation initialement prévue d’un espace de loisirs était cohérent avec les 
équipements existants : terrains de sports, plan d’eau, gymnase, parcours santé, 
terrain de tennis, camping, maison de la petite enfance et école élémentaire. ce 

projet met en cause cette logique et obère toute évolution future liée aux loisirs et 

au tourisme, voire à un regroupement des écoles maternelle et élémentaire ; 

 

- la révision ne fait aucune analyse paysagère du projet quant à son impact sur le profil 

général du bourg et la prise en compte des haies et arbres anciens présents ; 

 

- enfin, la modification du PLUi pour la maison de santé se ferait au détriment de 

plusieurs administrés qui perdraient du terrain constructible. 



 

Même si cela n’interfère pas directement avec la procédure de révision du PLUi, il convient 
d’indiquer que les dimensions (635m²) et le montant financier (plusieurs millions) du projet ne sont 
pas adaptés aux réalités et capacités de la commune. Cette opération va interdire l’émergence 
d’autres investissements pour plusieurs années. Par contre, nous pourrions utiliser des bâtiments du 
centre-bourg, vides (comme par exemple l’ancienne école Saint Joseph), pour réaliser une maison de 
santé. 

 

Aussi, au vu de ces éléments, je suis défavorable à la révision du PLUi du Pays de Cunlhat pour les 
parcelles concernées par le projet de la maison de santé. 

 

Signature : (pas nécessaire si l’envoie se fait par mail) 

 



Mgnsieut Êobert BÔI5SON

I Rue de 80ul8eâllat

6359O CUNIHAT

06 t7 13 io s1

A Cunlhât, le 15 iuitlei 2023,

Mèd.1rne, À4oasieul

Je vous §ôllic,te aujourd'hui pour vous faire pêr d'un prot'lème que ie rencontre actuellëment'

rl y à quPlques sernâines, i?j êppris que mÛn terrêin elassé constructibie situé Allée des

ÀubépinÊs. p,rrreltes 8N 133 et 8N 135 à Cunlhat' âllait être déctéssé non constructible'

]e fle 5ùi5 pas d'àccord avec cette rresure puisque :

- j?i âcheté mon tÈrraln comme élant constru{tit'le' âu prix d'un terrâin constructiblê

{àcte notarié en PiÈce jointë)

- iai fait les trâ\ÆUx nécÊssâires afin qu'il sojt yiabilisÉ {pièËes iu§tificatives en pièces

joiniesl

- ,lest situé entre 2 parcelles constructibles qui êût Obtenues des permis Cûnstruile

Cornpte tenu de ces raisons, je ÿous remercie de revoir votre po§ition et donc de ne pâs

déclasser rnes parcelles BN 133 et BN 135.

oâns l'attente de votre rÉponse ptsitive,

Je vous prie dâgréer Mâdame, Mofisieur. mes sincères salutation§.



















Commune de Tours sur Meymont
Parcelles concernées par l'observation n°1

AB 156-157-158 - ZN 90-92-278-280

Echelle : 1/3500

Verger conservatoireMairie - Salle des fêtes



ZN 278 ET 280

          Vue sur les parcelles ZN 278 et ZN 280

              Photo prise sur la route de Cunlhat



ZN 90
ZN 92

           Vue sur les parcelles ZN 90 ET ZN 92 

          Photo prise sur le chemin de Pied Froid



Cunlhat, le 5 décembre 2023

Madame  Bénédicte Berthemy
Habitant au : 7 rue Saint Pierre Cunlhat…

M. le commissaire Enquêteur

La procédure de révision du PLUi du Pays de Cunlhat concerne principalement pour la commune de 
Cunlhat la créaton d’une maison de santé en périphérie du bourg.

Il est regretable de constater que l’exposé de la concertaton rappelé dans le document de 
consultaton de la révision, ne mentonne pas la mobilisaton d’une parte de la populaton.  En efet, 
en l’absence de débats sereins au sein du conseil municipal et en l’absence d’informatons précises 
sur la nature du projet, plus de 200 Cunlhatois ont signé une pétton pour demander une 
concertaton réelle qu’ils n’ont jamais obtenue. Par ailleurs, la réalisaton d’une maison de santé sur 
Cunlhat ne concerne pas que les Cunlhatoises et Cunlhatois mais bien l’ensemble du bassin de vie qui
est composé au total de sept communes (Auzelles, Brousse, Ceilloux, Cunlhat, Domaize, La Chapelle-
Agnon et Tours/Meymont). À aucun moment, ces communes n’ont été associées à l’élaboraton du 
projet. 

La localisaton de cet équipement pose de nombreux problèmes et questons :

- le déplacement des professionnels de santé (deux médecins généralistes, des 
kinésithérapeutes, une podologue, une orthoptste, deux psychologues, une 
orthophoniste, une ostéopathe et des infrmières) du centre bourg à la périphérie va 
renforcer la vacance du bourg, ce qui va à l’encontre des objectfs du PLUi et de la 
démarche « Pette ville de demain » dans laquelle la commune est engagée. Certes la 
révision mentonne que ces espaces seront rendus à d’autres commerces ou 
transformés en logement mais ces évolutons restent purement hypothétques en 
l’absence de maîtrise foncière publique (à l’excepton de l’ancienne percepton 
appartenant à la commune et de l’ancien centre social plus éloigné) ;

- la localisaton en périphérie fragilise le tssu commercial de centre-bourg (supérete, 
coifeur, tabac presse, café bar, boucherie, boulangerie, pharmacie) ;

- la révision n’a conduit aucune analyse sur les impacts en termes de déplacement, 
notamment l’accroissement de la circulaton sur un axe qui accueille les équipements
sportfs, l’école élémentaire et le collège ;

- la vocaton initalement prévue d’un espace de loisirs était cohérent avec les 
équipements existants : terrains de sports, plan d’eau, gymnase, parcours santé, 
terrain de tennis, camping, maison de la pette enfance et école élémentaire. ce 
projet met en cause cete logique et obère toute évoluton future liée aux loisirs et au
tourisme, voire à un regroupement des écoles maternelle et élémentaire ;

- la révision ne fait aucune analyse paysagère du projet quant à son impact sur le profl
général du bourg et la prise en compte des haies et arbres anciens présents ;

- enfn, la modifcaton du PLUi pour la maison de santé se ferait au détriment de 
plusieurs administrés qui perdraient du terrain constructble.



Même si cela n’interfère pas directement avec la procédure de révision du PLUi, il convient 
d’indiquer que les dimensions (635m²) et le montant fnancier (plusieurs millions) du projet ne sont 
pas adaptés aux réalités et capacités de la commune. Cete opératon va interdire l’émergence 
d’autres investssements pour plusieurs années. Par contre, nous pourrions utliser des bâtments du 
centre-bourg, vides (comme par exemple l’ancienne école Saint Joseph), pour réaliser une maison de 
santé.

Aussi, au vu de ces éléments, je suis défavorable à la révision du PLUi du Pays de Cunlhat pour les
parcelles concernées par le projet de la maison de santé.

Signature : Bénédicte Berthemy

PS : De plus le projet a été réalisé sans concertaton  réelle avec les professionnels de santé, ce qu'ils 

déplorent, e projet présenté ne correspondant pas avec leurs besoins réels . Il est probable  que 

certains professionnels de santé renonceront à s'y installer faute d'éléments sufsants sur le projet à 

ce jour.



Cunlhat, le 07/12/2023 

Madame FRAMERY Francine 

Habitant au : 3 L’Alleyras-Basse 63590 Cunlhat 

M. le commissaire Enquêteur 

La procédure de révision du PLUi du Pays de Cunlhat concerne principalement pour la 
commune de Cunlhat la création d’une maison de santé en périphérie du bourg. 

Il est regrettable de constater que l’exposé de la concertation rappelé dans le 
document de consultation de la révision, ne mentionne pas la mobilisation d’une partie de 
la population.  En effet, en l’absence de débats sereins au sein du conseil municipal et en 
l’absence d’informations précises sur la nature du projet, plus de 200 Cunlhatois ont 
signé une pétition pour demander une concertation réelle qu’ils n’ont jamais obtenue. Par 
ailleurs, la réalisation d’une maison de santé sur Cunlhat ne concerne pas que les 
Cunlhatoises et Cunlhatois mais bien l’ensemble du bassin de vie qui est composé au total 
de sept communes (Auzelles, Brousse, Ceilloux, Cunlhat, Domaize, La Chapelle-Agnon et 
Tours/Meymont). A aucun moment, ces communes n’ont été associées à l’élaboration du 
projet.  

La localisation de cet équipement pose de nombreux problèmes et questions : 

- le déplacement des professionnels de santé (deux médecins généralistes, 

des kinésithérapeutes, une podologue, une orthoptiste, deux psychologues, 

une orthophoniste, une ostéopathe et des infirmières) du centre bourg à 

la périphérie va renforcer la vacance du bourg, ce qui va à l’encontre des 
objectifs du PLUi et de la démarche « Petite ville de demain » dans 

laquelle la commune est engagée. Certes la révision mentionne que ces 

espaces seront rendus à d’autres commerces ou transformés en logement 
mais ces évolutions restent purement hypothétiques en l’absence de 
maîtrise foncière publique (à l’exception de l’ancienne perception 
appartenant à la commune et de l’ancien centre social plus éloigné) ; 

- la localisation en périphérie fragilise le tissu commercial de centre-bourg 

(supérette, coiffeur, tabac presse, café bar, boucherie, boulangerie, 

pharmacie) ; 

 

- la révision n’a conduit aucune analyse sur les impacts en termes de 

déplacement, notamment l’accroissement de la circulation sur un axe qui 
accueille les équipements sportifs, l’école élémentaire et le collège ; 

 

- la vocation initialement prévue d’un espace de loisirs était cohérent avec 
les équipements existants : terrains de sports, plan d’eau, gymnase, 
parcours santé, terrain de tennis, camping, maison de la petite enfance et 

école élémentaire. ce projet met en cause cette logique et obère toute 



évolution future liée aux loisirs et au tourisme, voire à un regroupement 

des écoles maternelle et élémentaire ; 

 

- la révision ne fait aucune analyse paysagère du projet quant à son impact 

sur le profil général du bourg et la prise en compte des haies et arbres 

anciens présents ; 

 

- enfin, si la modification du PLUi pour la maison de santé ne se fait pas au 

détriment de plusieurs administrés, comment se fait-il que plusieurs 

d’entre eux soient impactés ? 
 

Même si cela n’interfère pas directement avec la procédure de révision du PLUi, il 
convient d’indiquer que les dimensions (635m²) et le montant financier (plusieurs 
millions) du projet ne sont pas adaptés aux réalités et capacités de la commune. Cette 
opération va interdire l’émergence d’autres investissements pour plusieurs années. Par 
contre, nous pourrions utiliser des bâtiments du centre-bourg, vides (comme par 
exemple l’ancienne école Saint Joseph), pour réaliser une maison de santé. 

 

Aussi, au vu de ces éléments, je suis défavorable à la révision du PLUi du Pays de Cunlhat 
pour les parcelles concernées par le projet de la maison de santé. 

 

Signature : Francine FRAMERY 

 



Export des observations de l'enquête publique du 11/12/2023 09:23

Observation n° 1 du 16 novembre 2023 - 19:31

Favorable

Auteur : ANDRE RAYNAUD

Monsieur le commissaire enquêteur, 
Je souhaite vous faire part de ma demande d’actualisation de la liste des bâtiments de la commune 
de Cunlhat pouvant changer de destination.
En effet, j’ai pour projet de transformer mon ancien local professionnel situé sur la parcelle numéro 
295 au lieu dit d’Olagnier, ayant une superficie d’environ 582.33 m², en usage d’habitation. 
S'agissant d’une parcelle classée actuellement en zone agricole, je souhaiterais modifier son 
classement en zone urbaine.
Vous trouverez en pièce-jointe ma lettre d'observation adressée à la maire de la commune ainsi 
qu'une copie de l'extrait de cadastre relatif du terrain en question, et je me tiens à votre disposition 
pour tout renseignement complémentaire.
Je vous remercie pour l’intérêt que vous porterez à ma demande, je vous prie d’agréer, Monsieur le 
commissaire enquêteur, mes respectueuses salutations.
André RAYNAUD

Observation n° 2 du 27 novembre 2023 - 13:56

Auteur : anonyme

Monsieur le Commissaire Enquêteur,
Je souhaite vous faire part de ma demande d’actualisation de la liste des
bâtiments de la commune de Cunlhat pouvant changer de destination.

Pour information, j’ai pour projet de transformer mon ancien local
professionnel situé sur la parcelle numéro 295 au lieu dit d’Olagnier,
ayant une superficie d’environ 582.33 m², en usage d’habitation. S'agissant
d’une parcelle classée actuellement en zone agricole, je souhaiterais
modifier son classement en zone urbaine.
Vous trouverez en pièce-jointe ma lettre d'observation adressée à la Maire
de Cunlhat ainsi qu'une copie de l'extrait de cadastre relatif du terrain
en question, et je me tiens à votre disposition pour tout renseignement
complémentaire.
Je vous remercie pour l’intérêt que vous porterez à ma demande, je vous
prie d’agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, mes respectueuses
salutations.
André RAYNAUD

Mail receptionné le 16/11/2023 à 19:43

Observation n° 3 du 27 novembre 2023 - 13:58
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Auteur : anonyme

--_000_PR0P264MB27924519DCF843507A9F520597B4APR0P264MB2792FRAP_
Content-Type: text/plain; charset="iso-8859-1"
Content-Transfer-Encoding: quoted-printable
Bonjour,
Je vous adresse en pièce jointe un courrier de votre administré Monsieur Robert BOISSON en 
réponse à l'enquête publique PLUI.
Cordialement

Noémie TEIXEIRA
Responsable Pôle Eco & Habitat
Centre France Événements
[https://cdn2.hubspot.net/hubfs/53/tools/email-signature-generator/icons/phone-icon-2x.png]
04 73 17 19 29 | 06 08 08 03 10
[https://cdn2.hubspot.net/hubfs/53/tools/email-signature-generator/icons/email-icon-2x.png]
noemie.teixeira@centrefrance.com
[https://cdn2.hubspot.net/hubfs/53/tools/email-signature-generator/icons/link-icon-2x.png]
centrefrance-evenements.com
Adresse postale
45 rue du Clos Four
63056 Clermont-Fd Cedex 2
Adresse des bureaux
40 rue Morel Ladeuil
63000 Clermont-Ferrand
[cid:c3a3323c-35c5-4605-81d9-b41f8e071600]

--_000_PR0P264MB27924519DCF843507A9F520597B4APR0P264MB2792FRAP_
Content-Type: text/html; charset="iso-8859-1"
Content-Transfer-Encoding: quoted-printable

P {margin-top:0;margin-bottom:0;} 

Bonjour,

Je vous adresse en pièce jointe un courrier de votre administré Monsieur Robert BOISSON en 
réponse à l'enquête publique PLUI.
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Cordialement

Noémie TEIXEIRA
Responsable Pôle Eco & Habitat

Centre France Événements

04 73 17 19 29 | 06 08 08 03 10

noemie.teixeira@centrefrance.com
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centrefrance-evenements.com

Adresse postale
45 rue du Clos Four

63056 Clermont-Fd Cedex 2

Adresse des bureaux
40 rue Morel Ladeuil

63000 Clermont-Ferrand

--_000_PR0P264MB27924519DCF843507A9F520597B4APR0P264MB2792FRAP_--
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Mail receptionné le 20/11/2023 à 9:56

Observation n° 4 du 27 novembre 2023 - 13:58

Auteur : anonyme

Bonjour
Monsieur le commissaire enquêteur,
Je vous transmet à ce jour mon dossier, en pièces jointes à ce mail,
pour une demande de reconnaissance cadastrale d’une maison d’habitation
dans le cadre de la révision du PLUI du pays de Cunlhat.
Je reste à votre disposition pour tout informations complémentaire,
n’hésitez pas à me contacter.
Merci de me confirmer la bonne reception de ce mail ainsi que cs pièces
jointes.
Bien cordialement
Claire Meillier
0612720070

Mail receptionné le 21/11/2023 à 16:16

Observation n° 5 du 27 novembre 2023 - 13:59

Auteur : anonyme

*Concerne parcelles AI 228 - AI 176 - AI 175*
*MME FAYE épouse PACAUT Julie*
*06-58-24-21-21*
*Situées lieu dit la Sous Frédiere - 63490 BROUSSE*

Bonjour Monsieur,
Je réitère à nouveau ma demande concernant mon terrain situé ci-dessus,
afin de réviser son statut actuel de terrain agricole à terrain
constructible ou de m accorder une construction sur une pastille sur l’une
de mes 3 parcelles.
Cette construction sera écoresponsable visant à être autonome en énergie.
En effet les 3 parcelles réunies ne me permettent pas d’exercer une
activité agricole conformément à la SMA (Surface Minimale
d’Assujettissement). Ma surface actuelle étant de 00ha 25a et 62 ca.
La construction envisagée ne nécessite pas de raccordement à l’énergie, car
le projet serait une totale autonomie grâce à l’installation de panneaux
solaires.
Notamment les arguments énoncés lors des précédents refus de
reconsidération des statuts de mon terrain sont erronés. (lettres en pièces
jointes).
En effet il n’y a aucune exploitation agricole à 100m. En revanche il
existe une habitation à 20 m de ma parcelle, mais aussi une antenne relais
qui a été construite en 2021. *(vue aérienne en **pièce** jointe)*
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Concernant l’accès, par un chemin de randonnée, il s’avère que de nombreux
véhicules à moteur circulent régulièrement sur celui-ci. Je précise que
l’entretien n’est en aucun cas assuré par la commune mais uniquement par
nos soins.
Mais également que nous reconstruisons régulièrement les murs de pierres
endommagés par les passages successifs afin de conserver cet ouvrage.
Cette habitation de loisir ne nuirait en aucun cas à l’environnement.
Pour toutes les raisons ci-dessus, je vous sollicite à nouveau afin de
réétudier le statut de mes parcelles et bien vouloir me permettre d’y
réaliser une construction.

Je vous pris d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations
distinguées.

MME FAYE épouse PACAUT Julie

Mail receptionné le 24/11/2023 à 15:44

Observation n° 6 du 27 novembre 2023 - 13:59

Auteur : anonyme

A l’attention du commissaire enquêteur 
Bonjour,
Je me permet de vous transmettre des pièces complémentaires pour mon
dossier, qui n’étaient pas au bon format dans mon précédent mail.
J’espère que vous pourrais les joindre au reste du dossier, désolée pour
le dérangement.
Bien cordialement 
Claire Meillier

Mail receptionné le 26/11/2023 à 21:03

Observation n° 7 du 30 novembre 2023 - 13:15

Auteur : anonyme

Monsieur , Furic Baptiste
Habitant au : 16 rue Barrot a CULNHAT

M. le commissaire Enquêteur
La procédure de révision du PLUi du Pays de Cunlhat concerne principalement pour la commune de
Cunlhat la création d’une maison de santé en périphérie du bourg.
Il est regrettable de constater que l’exposé de la concertation rappelé dans le document de
consultation de la révision, ne mentionne pas la mobilisation d’une partie de la population. En effet,
en l’absence de débats sereins au sein du conseil municipal et en l’absence d’informations précises
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sur la nature du projet, plus de 200 Cunlhatois ont signé une pétition pour demander une
concertation réelle qu’ils n’ont jamais obtenue. Par ailleurs, la réalisation d’une maison de santé sur
Cunlhat ne concerne pas que les Cunlhatoises et Cunlhatois mais bien l’ensemble du bassin de vie 
qui
est composé au total de sept communes (Auzelles, Brousse, Ceilloux, Cunlhat, Domaize, La 
Chapelle-
Agnon et Tours/Meymont). A aucun moment, ces communes n’ont été associées à l’élaboration du
projet.
La localisation de cet équipement pose de nombreux problèmes et questions :
- le déplacement des professionnels de santé (deux médecins généralistes, des
kinésithérapeutes, une podologue, une orthoptiste, deux psychologues, une
orthophoniste, une ostéopathe et des infirmières) du centre bourg à la périphérie va
renforcer la vacance du bourg, ce qui va à l’encontre des objectifs du PLUi et de la
démarche « Petite ville de demain » dans laquelle la commune est engagée. Certes la
révision mentionne que ces espaces seront rendus à d’autres commerces ou
transformés en logement mais ces évolutions restent purement hypothétiques en
l’absence de maîtrise foncière publique (à l’exception de l’ancienne perception
appartenant à la commune et de l’ancien centre social plus éloigné) ;
- la localisation en périphérie fragilise le tissu commercial de centre-bourg (supérette,
coiffeur, tabac presse, café bar, boucherie, boulangerie, pharmacie) ;
- la révision n’a conduit aucune analyse sur les impacts en termes de déplacement,
notamment l’accroissement de la circulation sur un axe qui accueille les équipements
sportifs, l’école élémentaire et le collège ;
- la vocation initialement prévue d’un espace de loisirs était cohérent avec les
équipements existants : terrains de sports, plan d’eau, gymnase, parcours santé,
terrain de tennis, camping, maison de la petite enfance et école élémentaire. ce
projet met en cause cette logique et obère toute évolution future liée aux loisirs et
au tourisme, voire à un regroupement des écoles maternelle et élémentaire ;
- la révision ne fait aucune analyse paysagère du projet quant à son impact sur le profil
général du bourg et la prise en compte des haies et arbres anciens présents.
Même si cela n’interfère pas directement avec la procédure de révision du PLUi, il convient
d’indiquer que les dimensions (635m²) et le montant financier (plusieurs millions) du projet ne sont
pas adaptés aux réalités et capacités de la commune. Cette opération va interdire l’émergence
d’autres investissements pour plusieurs années. Par contre, nous pourrions utiliser des bâtiments 
du
centre-bourg, vides (comme par exemple l’ancienne école Saint Joseph), pour réaliser une maison 
de
santé.
Aussi, au vu de ces éléments, je suis défavorable à la révision du PLUi du Pays de Cunlhat pour 
les parcelles concernées par le projet de la maison de santé.

Cordialement, Baptiste Furic

EI.Baptiste Furic Architecte 
HMONP // N°087502
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N°SIREN:789907565 // 0671655717

16, Rue Barrot 63590 CUNLHAT

Sans virus.www.avast.com

Mail receptionné le 30/11/2023 à 9:04

Observation n° 8 du 30 novembre 2023 - 18:25

Auteur : anonyme

Bonjour,habitante de Domaize, à La Vigne, j'aimerais que ma grange attenante à mon habitation 
soit susceptible d'être aménagée, et donc d'agrandir mon habitation. En effet, ma maison a une 
superficie de 25 m² sur 2 étages habitables, et si je voulais m'agrandir, ça ne pourrait être que sur 
cette grange qui a déjà l'eau et l'électricité..
 La parcelle est ZA 192. Merci de l'enregistrer en changement de destination.
Je suis propriétaire d'une autre parcelle ZA 194 dans le même lieu-dit, celle-ci est une ancienne 
habitation traditionnelle avec un estre.... Je n'ai pu que refaire le toit pour la protéger mais j'espère 
bien qu'un jour, elle pourra être rénovée et je ne voudrais pas que l'on me dise que ce n'est pas 
possible.
Merci d'en prendre note
Mme Gabriel M.
La Vigne
63520 Domaize
04 73 70 83 07

Sans virus.www.avast.com

Mail receptionné le 30/11/2023 à 17:56

Observation n° 9 du 2 decembre 2023 - 10:36

Auteur : anonyme

Pascal Delage

7 rue de la poste

63590 Cunlhat
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    Mr le commissaire enquêteur,

Je constate un manque de transparence de la part de la municipalité
concernant la révision du PLUI, en effet cette n'est pas mentionnée sur
le site internet de la mairie. Ce dernier est en constante
reconstruction et il y a une politique de communiquer au travers du
contestable réseau social facebook par la collectivité.

J'ai participé à la commission "habitat" qui non sans mal a élargi son
nom à "habitat urbanisme" et j'en ai démissionné lorsque l'invitation à
une réunion sur "l'habitat léger" concernait un projet de permis de
construire qui pouvait être traité par les services administratifs
concernés, et où toute discussion sur le fond annoncé à été brutalement
refusée.

Je rappelle que le précédent plan d'urbanisme a été refusé par le
commissaire enquêteur et a été refait par la municipalité sans bureau
d'étude.

Cunlhat a fait partie de l'opération "habiter autrement en centre bourg"
menée par le parc régional du Livradois Forez, qui apporté une nouvelle
population dont quelques "urbanistes participatifs" dans tout le secteur
du Livradois ou de réelles discussions avec la populations avaient pu
avoir lieu.

L'approche des "petites villes de demain" fait appel à un autre type
d'urbanistes de gros bureaux d'études, dont les pratiques n'ont rien
avoir avec l'urbanisme participatif dont nous avons pu bénéficier.

Les gros projets surdimensionnés et pas assez décentralisés mènent ici à
des échecs comme celui de l'école Saint Joseph.

J'espère que vous serez sensible aux arguments d'un ancien architecte
qui a fait ses études en Suisse où les "grands projets" sont discutés
avec la population de la municipalité.

Je suis donc défavorable à la révision du plui du pays de Cunlhat par
manque d'information et de confiance.

Pascal Delage

--
Pascal Delage
retraité

Mail receptionné le 02/12/2023 à 9:54
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Observation n° 10 du 2 decembre 2023 - 10:37

Auteur : anonyme

Monsieur Najean Damien
Habitant au 4 rouet de Domaize à Cunlhat
M. le commissaire Enquêteur
La
procédure de révision du PLUi du Pays de Cunlhat concerne 
principalement pour la commune de Cunlhat la création d’une maison de 
santé en périphérie du bourg. Il est regrettable de constater que 
l’exposé de la concertation, rappelé dans le document de consultation de
la révision, ne mentionne pas la mobilisation d’une partie de la 
population. En effet, en l’absence de débats sereins au sein du conseil 
municipal et en l’absence d’informations précises sur la nature du 
projet, plus de 200 Cunlhatois ont signé une pétition pour demander une 
concertation réelle qu’ils n’ont jamais obtenue. Par ailleurs, la 
réalisation d’une maison de santé sur Cunlhat ne concerne pas que les
Cunlhatoises et Cunlhatois mais bien l’ensemble du bassin de vie qui 
est composé au total de sept communes (Auzelles, Brousse, Ceilloux, 
Cunlhat, Domaize, La Chapelle-Agnon et Tours/Meymont). A aucun moment, 
ces communes n’ont été associées à l’élaboration du projet.

La localisation de cet équipement pose de nombreux problèmes et questions :

- le déplacement des professionnels de santé (deux médecins généralistes, des
kinésithérapeutes,
une podologue, une orthoptiste, deux psychologues, une orthophoniste, 
une ostéopathe et des infirmières) du centre bourg à la périphérie va 
renforcer la vacance du bourg, ce qui va à l’encontre des objectifs du 
PLUi et de la démarche « Petite ville de demain » dans laquelle la 
commune est engagée. Certes, la révision mentionne que ces espaces 
seront rendus à d’autres commerces ou transformés en logement, mais ces 
évolutions restent purement hypothétiques en l’absence de maîtrise 
foncière publique (à l’exception de l’ancienne perception appartenant à 
la commune et de l’ancien centre social plus éloigné).

-
la localisation en périphérie fragilise le tissu commercial de 
centre-bourg (supérette, coiffeur, tabac presse, café bar, boucherie, 
boulangerie, pharmacie) ;

- la révision n’a
conduit aucune analyse sur les impacts en termes de déplacement, 
notamment l’accroissement de la circulation sur un axe qui accueille les
équipements sportifs, l’école élémentaire et le collège ;

- la vocation initialement prévue d’un espace de loisirs était cohérent avec les
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équipements existants : terrains de sports, plan d’eau, gymnase, parcours santé,
terrain de tennis, camping, maison de la petite enfance et école élémentaire. Ce
projet met en cause cette logique et obère toute évolution future liée aux loisirs et
au tourisme, voire à un regroupement des écoles maternelle et élémentaire ;

-
la révision ne fait aucune analyse paysagère du projet quant à son 
impact sur le profil général du bourg et la prise en compte des haies et
arbres anciens présents ;

Enfin, la modification du PLUi pour la maison de santé se ferait au détriment de
plusieurs
administrés qui perdraient du terrain constructible. Même si cela 
n’interfère pas directement avec la procédure de révision du PLUi, il 
convient d’indiquer que les dimensions (635m²) et le montant 
financier (plusieurs millions) du projet ne sont pas adaptés aux 
réalités et capacités de la commune. Cette opération va interdire 
l’émergence d’autres investissements pour plusieurs années. Par contre, 
nous pourrions utiliser des bâtiments du centre-bourg, vides (comme par 
exemple l’ancienne école Saint Joseph), pour réaliser une maison de 
santé.-

Aussi, au vu de ces éléments, je suis 
défavorable à la révision du PLUi du Pays de Cunlhat pour les parcelles 
concernées par le projet de la maison de santé.

Damien  Najean

Mail receptionné le 01/12/2023 à 21:15

Observation n° 11 du 2 decembre 2023 - 10:37

Auteur : anonyme

Monsieur, je n'ai pas envoyé le bon fichier, je réitère.
Envoyé à partir de Outlook pour Android
________________________________
From: Fred Déplan 
Sent: Friday, December 1, 2023 1:42:57 PM
To: pluipaysdecunlhat@democratie-active.fr 
Subject: REVISION Plui
Monsieur,
Veuillez trouver ci-joint un courrier concernant la révision du pluie.
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En vous souhaitant bonne lecture cordialement
F.D
Envoyé à partir de Outlook pour Android

Mail receptionné le 01/12/2023 à 13:46

Observation n° 12 du 2 decembre 2023 - 10:37

Auteur : anonyme

Monsieur,
Veuillez trouver ci-joint un courrier concernant la révision du pluie.
En vous souhaitant bonne lecture cordialement
F.D
Envoyé à partir de Outlook pour Android

Mail receptionné le 01/12/2023 à 13:42

Observation n° 13 du 2 decembre 2023 - 10:37

Auteur : anonyme

Mail receptionné le 01/12/2023 à 12:49

Observation n° 14 du 2 decembre 2023 - 10:37

Auteur : anonyme

?Bonjour Monsieur le commissaire enquêteur

Le 27 décembre 2022, j'ai acquis une maison à Viallard (BM84 de 2ha 60a), sans garage avec 
l'espoir d'utiliser le terrain (BM66 de 31a) associé à la maison pour y construire un garage bien utile 
à Cunlhat.
Mais j'ai appris, après la signature, que ce n'était pas possible! Un règlement stipulait qu'on ne 
pouvait pas construire un bâtiment à moins de 5 m de la rue...Pourquoi? Mystère.
Plus tard, j'ai appris que le règlement pouvait évoluer et passer de 5 m à 3 m... pourquoi? mystère.
Comme la profondeur disponible est d'environ 7 m, seul un garage pour trottinette ou peut-être vélo 
pourrait être accepté....
Question que je vous pose : ce règlement interdit toute utilité à ce terrain et crée une "dent creuse" 
que je ne m'explique pas d'autant que de chaque côté de cette parcelle se trouvent des clôtures en 
limite de rue.
Pouvez-vous éclairer ma lanterne et me dire si je pourrai espérer construire le garage qui me fait 
défaut.
Merci d'étudier ce problème.
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Bonne journée Monsieur le commissaire enquêteur

Mail receptionné le 01/12/2023 à 12:06

Observation n° 15 du 2 decembre 2023 - 14:56

Auteur : anonyme

?Madame, Monsieur,
je vous prie de trouver ci-joint une fiche explicitant notre demande de modification d'usage d'une 
grange située à Domaize, le Fraisse et destinée au commissaire enquêteur dans le cadre de la 
"modification N°1" du PLUI du Pays de Cunlhat.
N'ayant pas pu être présents pour la permanence tenue le 30 novembre en mairie de Domaize, 
pouvez vous nous confirmer que cette demande sera prise en compte au dossier de l'étude en 
cours. Merci.
Veuillez recevoir nos cordiales salutations.
M. Mme AUMEUNIER
 

Mail receptionné le 02/12/2023 à 12:14

Observation n° 16 du 2 decembre 2023 - 14:56

Auteur : anonyme

Envoyé depuis l'application Mail Orange
 
 mail transféré
 ----------------
 De : Alexandre REYNAUD 
 Envoyé : samedi 02 décembre 2023 11:10
 À : "reynaudalexandre@orange.fr" 
 Objet : Enquête PLUI de Ceiloux
 
Bonjour. J aurais des projets sur un bâtiment annexe. Je souhaiterais le faire reportorier sur la liste 
des bâtiments pour changement de destination. Ce bâtiment se trouve sur la parcelle C 164 d une 
surface de 80m2 au lieu dit Trémoulet sur la commune de ceilloux.
Ci joint le plan cadastral.
Cordialement Mr Reynaud
839 impasse des chassanieres lieu dit tremoulet 63520 ceilloux
0659826402.

Envoyé depuis l'application Mail Orange

Mail receptionné le 02/12/2023 à 12:22
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Observation n° 17 du 3 decembre 2023 - 16:13

Auteur : anonyme

De Madame Mallard Louise,
Habitant au 19 rue d’enfer, 63590 CUNLHAT
M. le commissaire Enquêteur,

La procédure de révision du PLUi du Pays de Cunlhat concerne principalement pour la commune 
de Cunlhat la création d’une maison de santé en périphérie du bourg. Il est regrettable de constater 
que l’exposé de la concertation, rappelé dans le document de consultation de la révision, ne 
mentionne pas la mobilisation d’une partie de la population. En effet, en l’absence de débats 
sereins au sein du conseil municipal et en l’absence d’informations précises sur la nature du projet, 
plus de 200 Cunlhatois ont signé une pétition pour demander une concertation réelle qu’ils n’ont 
jamais obtenue. Par ailleurs, la réalisation d’une maison de santé sur
Cunlhat ne concerne pas que les Cunlhatoises et Cunlhatois mais bien l’ensemble du bassin de vie 
qui est composé au total de sept communes (Auzelles, Brousse, Ceilloux, Cunlhat, Domaize, La 
Chapelle-Agnon et Tours/Meymont). A aucun moment, ces communes n’ont été associées à 
l’élaboration du projet.

La localisation de cet équipement pose de nombreux problèmes et questions :

- le déplacement des professionnels de santé (deux médecins généralistes, des
kinésithérapeutes, une podologue, une orthoptiste, deux psychologues, une orthophoniste, une 
ostéopathe et des infirmières) du centre bourg à la périphérie va renforcer la vacance du bourg, ce 
qui va à l’encontre des objectifs du PLUi et de la démarche « Petite ville de demain » dans laquelle 
la commune est engagée. Certes, la révision mentionne que ces espaces seront rendus à d’autres 
commerces ou transformés en logement, mais ces évolutions restent purement hypothétiques en 
l’absence de maîtrise foncière publique (à l’exception de l’ancienne perception appartenant à la 
commune et de l’ancien centre social plus éloigné).

- la localisation en périphérie fragilise le tissu commercial de centre-bourg (supérette, coiffeur, 
tabac presse, café bar, boucherie, boulangerie, pharmacie) ;

- la révision n’a conduit aucune analyse sur les impacts en termes de déplacement, notamment 
l’accroissement de la circulation sur un axe qui accueille les équipements sportifs, l’école 
élémentaire et le collège ;

- la vocation initialement prévue d’un espace de loisirs était cohérent avec les
équipements existants : terrains de sports, plan d’eau, gymnase, parcours santé,
terrain de tennis, camping, maison de la petite enfance et école élémentaire. Ce
projet met en cause cette logique et obère toute évolution future liée aux loisirs et
au tourisme, voire à un regroupement des écoles maternelle et élémentaire ;

- la révision ne fait aucune analyse paysagère du projet quant à son impact sur le profil général du 
bourg et la prise en compte des haies et arbres anciens présents ;

Enfin, la modification du PLUi pour la maison de santé se ferait au détriment de
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plusieurs administrés qui perdraient du terrain constructible. Même si cela n’interfère pas 
directement avec la procédure de révision du PLUi, il convient
d’indiquer que les dimensions (635m²) et le montant financier (plusieurs millions) du projet ne sont 
pas adaptés aux réalités et capacités de la commune. Cette opération va interdire l’émergence 
d’autres investissements pour plusieurs années. Par contre, nous pourrions utiliser des bâtiments 
du centre-bourg, vides (comme par exemple l’ancienne école Saint Joseph), pour réaliser une 
maison de santé.-

Aussi, au vu de ces éléments, je suis défavorable à la révision du PLUi du Pays de Cunlhat pour 
les parcelles concernées par le projet de la maison de santé.

Louise MALLARD

Mail receptionné le 02/12/2023 à 21:07

Observation n° 18 du 3 decembre 2023 - 16:14

Auteur : anonyme

Suite à mon mail envoyé hier samedi 2 décembre à12h14 accompagné d'une pièce jointe au format 
word, je vous renvoie ci-joint  le document explicatif de la demande sous format pdf, car j'ai 
constaté que le format word n'était pas accepté.
Désolé pour cette erreur.
C. Aumeunier

Mail receptionné le 03/12/2023 à 11:04

Observation n° 19 du 4 decembre 2023 - 09:01

Auteur : anonyme

Envoyé depuis l'application Mail Orange

Mail receptionné le 03/12/2023 à 19:56

Observation n° 20 du 4 decembre 2023 - 17:35

Auteur : anonyme

--_000_PR0P264MB27923225821374A8164AE0439786APR0P264MB2792FRAP_
Content-Type: text/plain; charset="iso-8859-1"
Content-Transfer-Encoding: quoted-printable
Bonjour,
Veuillez trouver en PJ les pièces manquantes pour Monsieur Robert BOISSON.
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Cordialement.
Noémie TEIXEIRA
Responsable Pôle Eco & Habitat
Centre France Événements
[https://cdn2.hubspot.net/hubfs/53/tools/email-signature-generator/icons/phone-icon-2x.png]
04 73 17 19 29 | 06 08 08 03 10
[https://cdn2.hubspot.net/hubfs/53/tools/email-signature-generator/icons/email-icon-2x.png]
noemie.teixeira@centrefrance.com
[https://cdn2.hubspot.net/hubfs/53/tools/email-signature-generator/icons/link-icon-2x.png]
centrefrance-evenements.com
Adresse postale
45 rue du Clos Four
63056 Clermont-Fd Cedex 2
Adresse des bureaux
40 rue Morel Ladeuil
63000 Clermont-Ferrand
[cid:dea6b261-fbe4-4746-b4bd-ec8ce6b75571]
________________________________
De : JC Peureux 
Envoyé : mercredi 29 novembre 2023 09:08
À : Noemie TEIXEIRA 
Objet : enquête PLUi pays de Cunlhat
[Vous ne recevez pas souvent de courriers de peureux-jc@orange.fr. Découvrez pourquoi ceci est 
important à https://aka.ms/LearnAboutSenderIdentification ]
Bonjour
Le courrier de Mr BOISSON indique deux pièces jointes dans son courrier,
mais elles sont absentes de votre transmission.
Bien à vous
--
Jean-Christophe PEUREUX - Commissaire enquêteur
/06 22 92 50 56 / 04 63 22 53 43

--
Cet e-mail a été vérifié par le logiciel antivirus d'Avast.
www.avast.com
--_000_PR0P264MB27923225821374A8164AE0439786APR0P264MB2792FRAP_
Content-Type: text/html; charset="iso-8859-1"
Content-Transfer-Encoding: quoted-printable

P {margin-top:0;margin-bottom:0;} 

Bonjour,
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Veuillez trouver en PJ les pièces manquantes pour Monsieur Robert BOISSON.

Cordialement.

Noémie TEIXEIRA
Responsable Pôle Eco & Habitat

Centre France Événements

04 73 17 19 29 | 06 08 08 03 10

noemie.teixeira@centrefrance.com
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centrefrance-evenements.com

Adresse postale
45 rue du Clos Four

63056 Clermont-Fd Cedex 2

Adresse des bureaux
40 rue Morel Ladeuil

63000 Clermont-Ferrand

De : JC Peureux <peureux-jc@orange.fr>
Envoyé : mercredi 29 novembre 2023 09:08
À : Noemie TEIXEIRA <noemie.teixeira@centrefrance.com>
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Objet : enquête PLUi pays de Cunlhat

[Vous ne recevez pas souvent de courriers de peureux-jc@orange.fr. Découvrez pourquoi ceci est 
important à
https://aka.ms/LearnAboutSenderIdentification ]

Bonjour
Le courrier de Mr BOISSON indique deux pièces jointes dans son courrier,
mais elles sont absentes de votre transmission.
Bien à vous

--
Jean-Christophe PEUREUX - Commissaire enquêteur
/06 22 92 50 56 / 04 63 22 53 43

--
Cet e-mail a été vérifié par le logiciel antivirus d'Avast.
www.avast.com

--_000_PR0P264MB27923225821374A8164AE0439786APR0P264MB2792FRAP_--

Mail receptionné le 04/12/2023 à 15:31

Observation n° 21 du 5 decembre 2023 - 08:57

Auteur : anonyme

Marie Paule et Pierre Mayoux soutenons le projet de la maison de santé soutenu par la mairie

Envoyé depuis l'application Mail Orange

Mail receptionné le 04/12/2023 à 18:08

Observation n° 22 du 5 decembre 2023 - 08:57

Auteur : anonyme

Madame Siquier Pascale 
4 rue de la charmille 
63590 CUNLHAT 
Je soussignée habitante de CUNLHAT déclare soutenir le projet de Maison de Santé 

Envoyé de mon iPhone
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Mail receptionné le 04/12/2023 à 23:55

Observation n° 23 du 5 decembre 2023 - 10:35

Auteur : anonyme

Bonjour.Suite au courrier de la mairie de Cunlhat, j'apporte tout mon soutien à la maison de santé.
C'est un projet indispensable pour les habitants de notre commune et qui apportera un confort de 
travail aux professionnels de santé.
Cordialement. 
Marina Leridon

Mail receptionné le 05/12/2023 à 9:43

Observation n° 24 du 5 decembre 2023 - 10:35

Auteur : anonyme

Bonjour,

Je souhaite soutenir le projet de maison de santé de Cunlhat.

Regrouper nos professionnels de santé est un vrai atout pour nous les habitants.

Bonne journée,

Sophie Leridon
Habitante de Cunlhat

Mail receptionné le 05/12/2023 à 9:35

Observation n° 25 du 5 decembre 2023 - 10:35

Auteur : anonyme

Bonjour,
Je tiens à apporter mon soutien au projet de maison de santé de la ville de Cunlhat qui est un vrai 
atout pour nous ses habitants.

Bonne journée,

Loïc FrodelBois de Luna
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Cultivateurs de souvenirs
07 49 63 51 34boisdeluna@gmail.comwww.boisdeluna.frLes Monneyroux, 63590 Cunlhat

Mail receptionné le 05/12/2023 à 9:28

Observation n° 26 du 5 decembre 2023 - 10:35

Auteur : anonyme

Cunlhat, le 5 décembre 2023
M. le commissaire Enquêteur,
La procédure de révision du PLUi du Pays de
Cunlhat concerne principalement pour la commune de Cunlhat la
création d’une maison de santé en périphérie du bourg.
Il est regrettable de constater
que l’exposé de la concertation rappelé dans le document de
consultation de la révision, ne mentionne pas la mobilisation
d’une partie de la population.  En
effet, en l’absence de débats sereins au sein du conseil
municipal et en l’absence d’informations précises sur la nature
du projet, plus de 200 Cunlhatois ont signé une pétition pour
demander une concertation réelle qu’ils n’ont jamais obtenue.
Par ailleurs, la réalisation d’une maison de santé sur Cunlhat
ne concerne pas que les Cunlhatoises et Cunlhatois mais bien
l’ensemble du bassin de vie qui est composé au total de sept
communes (Auzelles, Brousse, Ceilloux, Cunlhat, Domaize, La
Chapelle-Agnon et Tours/Meymont). A aucun moment, ces communes
n’ont été associées à l’élaboration du projet. 
La localisation de cet équipement pose de nombreux
problèmes et questions :
-       le déplacement des professionnels de
santé (deux médecins généralistes, des kinésithérapeutes, une
podologue, une orthoptiste, deux psychologues, une
orthophoniste, une ostéopathe et des infirmières) du centre
bourg à la périphérie va renforcer la vacance du bourg, ce qui
va à l’encontre des objectifs du PLUi et de la démarche « Petite
ville de demain » dans laquelle la commune est engagée. Certes
la révision mentionne que ces espaces seront rendus à d’autres
commerces ou transformés en logement mais ces évolutions restent
purement hypothétiques en l’absence de maîtrise foncière
publique (à l’exception de l’ancienne perception appartenant à
la commune et de l’ancien centre social plus éloigné) ;
-       la localisation en périphérie fragilise
le tissu commercial de centre-bourg (supérette, coiffeur, tabac
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presse, café bar, boucherie, boulangerie, pharmacie) ;
 
-       la révision n’a conduit aucune analyse
sur les impacts en termes de déplacement, notamment
l’accroissement de la circulation sur un axe qui accueille les
équipements sportifs, l’école élémentaire et le collège ;
 
-       la vocation initialement prévue d’un
espace de loisirs était cohérent avec les équipements
existants : terrains de sports, plan d’eau, gymnase, parcours
santé, terrain de tennis, camping, maison de la petite enfance
et école élémentaire. ce projet met en cause cette logique et
obère toute évolution future liée aux loisirs et au tourisme,
voire à un regroupement des écoles maternelle et élémentaire ;
 
-       la révision ne fait aucune analyse
paysagère du projet quant à son impact sur le profil général du
bourg et la prise en compte des haies et arbres anciens
présents ;
 
-       enfin, la modification du PLUi pour la
maison de santé se ferait au détriment de plusieurs administrés
qui perdraient du terrain constructible.
 
Même si cela n’interfère pas
directement avec la procédure de révision du PLUi, il convient
d’indiquer que les dimensions (635m²) et le montant
financier (plusieurs millions) du projet ne sont pas adaptés aux
réalités et capacités de la commune. Cette opération va interdire
l’émergence d’autres investissements pour plusieurs années. Par
contre, nous pourrions utiliser des bâtiments du centre-bourg,
vides (comme par exemple l’ancienne école Saint Joseph), pour
réaliser une maison de santé. 

Aussi, au vu de ces éléments,
je suis défavorable à la révision du PLUi du Pays de Cunlhat
pour les parcelles concernées par le projet de la maison de
santé.

Bien à vous,

Richter Lionel
1, Le Chapioux 63590 Cunlhat.
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Mail receptionné le 05/12/2023 à 9:10

Observation n° 27 du 5 decembre 2023 - 10:36

Auteur : anonyme
Mail receptionné le 05/12/2023 à 9:53

Observation n° 28 du 5 decembre 2023 - 12:14

Favorable

Auteur : Annie Vernet

Bonjour Monsieur le commissaire enquêteur,
habitante de Domaize, je suis la patience d'un médecin de Cunlhat, susceptible de prendre sa 
retraite à court terme.
La construction d'une maison de santé dans les meilleurs délais est indispensable à l'accès aux 
soins d'une population vieillissante.
Bien cordialement.Annie Vernet

Observation n° 29 du 5 decembre 2023 - 14:04
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Favorable

Auteur : Marcel ECHALIER

Soutien du projet pour la maison de santé de CUNLHAT

Observation n° 30 du 5 decembre 2023 - 14:06

Auteur : anonyme

à l’attention de M. Le Commissaire Enquêteur AMBERT LIVRADOIS FOREZ

Je soutiens le projet de maison de santé de la Commune de CUNLHAT
cette réalisation est indispensable pour les habitants de la commune et pour le maintien des 
professionnels de santé.

Cordialement

Daniel CHASSOT
13 RUE de la POSTE
63590 CUNLHAT

Mail receptionné le 05/12/2023 à 11:57

Observation n° 31 du 5 decembre 2023 - 14:06

Auteur : anonyme

Je suis très favorable à l'implantation d'une maison de santé à Cunlhat. Monique Morel 

Mail receptionné le 05/12/2023 à 13:03

Observation n° 32 du 5 decembre 2023 - 14:12

Favorable

Auteur : Marie claude CHEVARIN

Soutien pour la maison de santé de CUNLHAT

Observation n° 33 du 5 decembre 2023 - 17:28

Auteur : anonyme

Bonjour,
Je souhaite apporter mon soutien à la future maison de santé de Cunlhat, cet établissement sera 
extrêmement bénéfique pour les habitants.

Cordialement,
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Alice Leridon 

Mail receptionné le 05/12/2023 à 16:51

Observation n° 34 du 5 decembre 2023 - 17:28

Auteur : anonyme

Bonjour,
Je suis Julia Bellet, habitante de Domaize, sur le lieu dit Le Fraisse, et suis propriétaire des 
parcelles ZM102, ZM 103, et ZM 104.
Dans le cadre du PLUI,  Je souhaite que tout les bâtiments situés sur la parcelle ZM102 autres que 
la maison d'habitation soient susceptibles d'être aménagés à leur tour un jour. Ces bâtiments 
comprennent donc une grange attenante à la maison, ainsi qu'une autre maisonnette (dépendance) 
qui est sur la même parcelle mais pas collée à la maison, visible sur le plan cadastral.

Merci d'enregistrer ma demande pour ces bâtiments en changement de destination, et de me 
signifier la prise en compte de ma demande par retour de mail.

Cordialement
Mme BELLET Julia.
Le Fraisse
63520 Domaize
06.18.34.61.28

Mail receptionné le 05/12/2023 à 16:14

Observation n° 35 du 5 decembre 2023 - 17:28

Auteur : anonyme

Bonjour Monsieur,
Dans le cadre du projet de la maison de santé de CUNLHAT, nous vous confirmons notre soutien 
au projet.

Très cordialement

M. DOMINGUES jean Luc                                           Mme DOMINGUES Christine.                          
demeurant au 15 lieu dit Roussy à CUNLHAT.
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Mail receptionné le 05/12/2023 à 16:03

Observation n° 36 du 5 decembre 2023 - 18:53

Auteur : anonyme

Bonsoir
Veuillez trouver ci-joint un courrier indiquant une partie seulement de mon opposition à ce projet.
La Mairie de Cunlhat a déja laissé s'implanter la structure "Âge et Vie" qui est partiellement 
occupée compte-tenu de capacités d'accueil supérieures aux besoins et aux revenus des 
personnes âgées résidant dans le village. 
Il existe de plus de nombreux exemples de Maisons de Santé qui peinent à trouver les 
professionnels compte tenu de la désertification médicale.
C'est la crainte que l'on peut avoir pour cette maison de santé , il conviendrait à ce titre de consulter 
tous les professionnels pour comprendre leurs attentes réelles?

Cordialement

Bénédicte Berthemy
0631806824

Mail receptionné le 05/12/2023 à 18:27

Observation n° 37 du 5 decembre 2023 - 22:01

Défavorable

Auteur : Dominique Astruc

Monsieur le Commissaire enquêteur,
Lors de notre entretien téléphonique du 30 novembre 2023, je vous ai fait part de mes observations 
concernant la révision du PLUI du pays de Cunlhat demandée par la Mairie de Tours sur Meymont. 
Je les reformule dans ce mail, comme vous l’avez suggéré.

1) D’une manière générale, la politique systématique souhaitée de densification des bourgs me 
semble devoir être réfléchie de manière approfondie s’agissant de Tours sur Meymont, dans la 
mesure où le bourg de cette commune souffre en réalité depuis toujours de sa trop grande densité. 
Les maisons mitoyennes du centre du bourg ne sont pas attractives, car, outre qu’elles bordent la 
route de Giroux à forte circulation et dotée d’un virage dangereux, elles manquent d’espaces 
extérieurs privatifs ou jardins attenants et n’ont pas de vue sur les paysages qui font par ailleurs 
l’attrait de la commune ( paysages des monts du Forez et de la chaîne des Puys). 
La plupart de ces maisons, lorsqu’elles sont mises en vente, peinent à trouver acquéreurs. 
Il faudrait au contraire favoriser une « aération » du bourg en démolissant quelques maisons 
invendables pour créer de mini-espaces verts favorisant la convivialité ( pose de bancs, 
élargissement du trottoir, création d’une aire de jeux pour enfants…), les places du bas du bourg, 
de l’église, le couvert de la halle et la place de la mairie servant aujourd’hui davantage de parkings 
que de lieux communautaires conviviaux.
En tout état de cause, il parait indispensable, dans la définition des zones constructibles à venir, de 
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ne pas reproduire le même schéma, à savoir une concentration de trop de logements sur des 
espaces restreints. Faute de quoi, le bourg de Tours sur Meymont ressemblera aux espaces lotis 
péri-urbains qui n’ont aucun attrait architectural et constituent des lieux d’habitat sans âme.

2) Le classement en zone UC des parcelles AB 157 et 158 actuellement classées en zone NL me 
paraît par ailleurs inopportun. 
En effet, ce classement en zone UC ( avec mise en place d’une OAP prévoyant l’implantation de 9 
logements sur 5400m2 ) interdirait l’utilisation de ces terrains pour l’organisation d’événements 
festifs ou culturels.
Or, ces terrains ( dont l’un au moins, la parcelle AB 157, est une propriété communale)sont 
idéalement placés à proximité immédiate de la salle des fêtes et peuvent en être le prolongement 
extérieur. 
Utilisés aujourd’hui occasionnellement comme parking au moment de la fête patronale, ils 
pourraient l’être de manière beaucoup plus dynamique pour l’organisation d’évènements collectifs, 
repas champêtres, spectacles extérieurs, foires, brocantes qui se déroulent actuellement sur la 
place de la mairie dont l’espace est restreint, sur la voie publique ( route de Giroux) créant de ce 
fait des difficultés de circulation, ou sur un terrain privatif ( parcelle 150) dans lequel ont 
régulièrement lieu feux d’artifice et jeux festifs. Cette parcelle 150 n’étant disponible que si les 
propriétaires en sont d’accord, cet agrément pourrait un jour ne plus être de mise.
Pourquoi ne pas conserver comme propriété de la commune cette parcelle 157 qui lui appartient 
d’ores et déjà et en dynamiser l’utilisation?

3) En outre, les parcelles AB 157 et 158 jouxtent le verger conservatoire de dimension régionale 
géré par le Conservatoire d’espaces naturels d’Auvergne. 
Ce verger est l’une des attractions répertoriées de la commune au sein du parc naturel Livradois-
Forez. 
Composé principalement de pommiers et poiriers représentant près de 260 variétés locales 
anciennes, ce verger est situé dans un site paysager remarquable, la route du verger conservatoire 
permettant d’admirer, au sein même du bourg et sans restriction ni privatisation de vues, un 
panorama unique sur les Monts du Forez, les vallées de la Dore et du Minchoux et les villages 
typiques de ce versant vallonné ( Espinasse, Fougère…). 
Construire 9 maisons sur les terrains qui bordent la route du verger conservatoire et le jouxtent 
bouleverserait radicalement l’environnement paysager de charme de cette route actuellement peu 
fréquentée, lieu de promenade traditionnel et apprécié des habitants du bourg qui y admirent le 
panorama en faisant le tour du village. 
Ce serait privatiser les vues et dénaturer l’attractivité touristique du verger en s’interdisant au 
surplus d’utiliser la parcelle AB157 à des fins de meilleure valorisation patrimoniale des plantations. 
Outre sa vocation d’accueil d’évènements culturels ( voir supra), la parcelle 157, en restant 
propriété communale, permettrait d’organiser des manifestations permettant de mieux faire 
connaître le verger, à l’occasion de stages de greffe et de taille, de visites de découverte, 
d’animations scolaires et commerciales autour de la promotion des fruits, fêtes des pommes, etc…
Dans une période où la préoccupation écologique devient primordiale, il paraît paradoxal de 
privilégier le bâti et de ne pas mettre la priorité sur la sauvegarde d’un patrimoine paysager à la 
disposition de tous et sur la valorisation d’une réalisation arboricole unique dans la région. 
En rendant constructibles les parcelles AB 157 et 158, la commune contreviendrait d’ailleurs à la 
convention qu’elle a signée en 2015 avec la communauté de communes du pays de Cunlhat et le 
Conservatoire des espaces naturels d’Auvergne exigeant qu’elle veille au maintien du patrimoine 
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paysager du site dans lequel est implanté le verger conservatoire. 

4) Pour des raisons d’intérêt général, je juge donc inopportun le classement des parcelles AB 157 
et 158 en zone UC. 
J’y suis également défavorable pour des motifs d’intérêt privé. 
La parcelle 151 dont je suis propriétaire indivise est le jardin d’agrément de la maison située 6 route 
de Giroux. 
Ce jardin arboré donne son charme à cette propriété. 
Or, l’attrait de ce jardin situé le long de la route du Verger conservatoire qu’il borde d’un mur bas, 
est la vue qu’il offre sur les Monts du Forez et les versants bocagers du vallon, les villages 
d’Espinasse, de Fougère, etc…
La construction de 9 maisons( 9!) sur ces terrains dénaturerait totalement ce paysage et 
dégraderait de manière irréversible l’attractivité de ma propriété. 
Ce serait un crève-coeur affectif et émotionnel pour ma famille, implantée à Tours sur Meymont 
depuis des générations, dans ce village auquel elle est passionnément attachée et dans le 
cimetière duquel ses morts sont enterrés…La beauté des paysages 
environnant cette propriété est son atout majeur( située de l’autre côté en bord de route de Giroux, 
elle subit les nuisances d’une circulation de plus en plus intense, les véhicules roulant au 
demeurant à une vitesse excessive). 
Ce serait aussi une dégradation absolue de la valeur de la maison et du jardin arboré qui l’entoure 
et une moins-value financière considérable. 

Voilà, Monsieur le Commissaire enquêteur, les quatre raisons pour lesquelles je suis défavorable à 
la proposition de révision demandée par la commune de Tours sur Meymont. 

Madame Dominique Astruc.

Observation n° 38 du 5 decembre 2023 - 23:35

Défavorable

Auteur : Pierre FAURE

Monsieur le Commissaire Enquêteur,

Voici mon observation sur la révision allégée n°1 :

1 / Demande de révision formulée par la mairie de Tours sur Meymont (voir Plan 1 en pièce jointe).

La demande consiste à classer en zone Uc les parcelles AB 156 partie – 157 partie et 158 partie.
Les parcelles AB 157 et 158 sont actuellement classées en zone NL.
En contre partie la mairie demande de classer en zone A les parcelles ZN 90 – 92 – 278 et 280 
partie qui sont actuellement classées en Uc zone constructible.

L’argumentaire développé pour ce changement est le suivant : 
- la zone constructible actuelle est située en ligne de crête et l’implantation d’habitations sur cette 
zone générerait un très fort impact paysager ;
- il est évoqué la présence de sources ;
- les parcelles ZN 278 (et non 275 comme l’indique par erreur le document de révision) et 280 
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feraient l’objet d’une forte rétention foncière ;
- les parcelles AB 156, 157, 158 forment un tènement communal ce qui permettra à la commune de 
mieux encadrer l’aménagement ;
- les parcelles ZN 90-92-278-280 ne sont pas desservies par l’eau potable et l’assainissement.
Elles s’inscrivent également en extension linéaire du bourg, couvrant une superficie importante 
(7400 m²) sans OAP, donc sans garantie de pouvoir rentabiliser le foncier pour accueillir plusieurs 
constructions. Ces parcelles sont également déclarées à la PAC en 2019.

Voir pages 179 et 284 du document de révision allégée n°1.

2 / Les motifs de la présente observation.

2.1 / Argumentaire contradictoire concernant les raisons du déclassement de l’actuelle zone Uc.

En ce qui concerne le très fort impact paysager de la zone constructible actuelle :
Les parcelles ZN 90 - 92 – 278 et 280 partie sont attenantes au lotissement de Chantoiseau. De ce 
fait, la construction d’habitations nouvelles sur ce secteur déjà construit aura un impact paysager 
modéré.
Il est à noter que les parcelles ZN 90 et 92 ne sont pas du tout situées en ligne de crête (voir 
photos en pièce jointe).

Présence de sources sur les parcelles ZN 90 et 92 :
Il n’y a pas de sources sur ces parcelles.
En revanche, elles sont traversées par la canalisation d’eau qui alimente les fontaines du bourg. La 
source est située sur la parcelle ZN 283 qui se trouve à 700 m environ en amont.
En cas de construction d’habitations sur ces parcelles il serait aisé de déplacer cette conduite si 
nécessaire.

La rétention foncière sur les parcelles ZN 278 et 280 :
Ces parcelles sont actuellement mises à la disposition d’agriculteurs. Lors de l’établissement du 
PLUI en 2016 les 2 propriétaires étaient tout à fait d’accord pour leur classement en zone Uc et se 
montraient prêts à les vendre.
La précédente municipalité était consciente du problème de rétention foncière et son objectif était 
de mettre en zone constructible des parcelles facilement disponibles.

Tènement communal qui permettra à la commune de mieux encadrer l’aménagement :
A ma connaissance seule la parcelle AB 157 (0,4085 ha) est communale. A ce titre cette parcelle a 
été acquise par la municipalité en 2015 tout comme la parcelle ZN 92 (0,3830 ha) qui se trouve 
actuellement en zone Uc.
Dans ces conditions si une OAP (opération d’aménagement programmée) peut se mettre en place 
sur les parcelles AB 156-157-158 elle peut tout aussi facilement être mise en place sur les 
parcelles ZN 90 et 92.

Les parcelles ZN 90-92-278-280 ne sont pas desservies par l’eau potable et l’assainissement :
Le réseau d’eau potable et d’assainissement passent en bordure des parcelles ZN 278 et 280.
Raccorder à ces réseaux les parcelles ZN 90 et 92 ne sera pas très difficile dans la mesure où elles 
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sont attenantes au lotissement actuel. 
L’installation d’une pompe de refoulement pourrait très facilement résoudre le problème de niveau 
de ces 2 parcelles qui sont situées en contrebas du réseau d’assainissement. Dans le pire des cas, 
si cette solution s’avérait trop coûteuse les dispositifs d’assainissement individuels sont aujourd’hui 
très performants.

Le classement de ces parcelles à la PAC :
Un tel classement n’empêche pas l’urbanisation des parcelles dont le changement de destination 
est prévu par un document d’urbanisme.

2.2 / Les raisons qui ont conduit au classement en zone NL des parcelles AB 157 et 158 en 2016.

Le verger conservatoire de Tours sur Meymont a vu le jour dans les années 90 et les premiers 
arbres ont été plantés sur sur quelques ares. Au fil du temps, le verger s’est agrandi et occupe 
aujourd’hui une surface de 5 ha environ. 
Il compte 500 arbres de 258 variétés locales anciennes qui sont principalement des pommiers et 
des poiriers.
Il s’agit là de la plus importante collection de variétés anciennes en Auvergne. 
Ces caractéristiques mais aussi le type d’implantation en pré verger de plein vent au sein d’un site 
paysager remarquable confèrent à ce lieu un intérêt régional.
Lorsqu’en 2015 la précédente municipalité a acheté la parcelle AB 157, l’objectif était de préserver 
ce secteur de constructions destinées à l’habitat.
Sur ce terrain qui est devenu communal et attenant à la salle des fêtes, il est désormais possible de 
créer des aménagements à caractère festif ou culturel type théâtre de verdure. Cela permettrait une 
valorisation et une ouverture du verger à la population. Cette opération destinée à mettre en valeur 
un site remarquable du territoire pourrait être conduite en partenariat avec la communauté de 
communes Ambert Livradois Forez .
Les objectifs envisagés sur ce secteur expliquent le classement en zone NL au PLUI de 2016.

De plus, la convention qui a été signée en 2015 entre la commune de Tours sur Meymont, la 
communauté de communes du Pays de Cunlhat et le Conservatoire des Espaces Naturels 
d’Auvergne prévoyait à l’article 4 : 
« La commune reconnaît la haute valeur paysagère du site dans lequel est implanté le verger 
conservatoire : panorama sur les monts de Forez, la vallée de la Dore, versants bocagers de la 
vallée du Minchoux, villages typiques d’Espinasse, Fougère et Charlat, terrasses en pierre sèche. 
Au travers des projets d’aménagement et des règlementations d’urbanisme, la commune veillera au 
maintien de ce patrimoine paysager. »

Aujourd’hui dans la révision allégée il est demandé que l’actuelle zone NL qui préserve ce secteur 
d’une urbanisation, soit transformée en zone Uc avec la mise en place d’une OAP prévoyant 
l’implantation de 9 logements (voir page 222 de la demande de révision allégée n° 1). 
La nature de ces logements de type résidentiel mais aussi leur nombre dénaturera totalement le 
site.
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3 / Conclusion

Au travers de la présente observation il serait bon de réétudier la proposition de révision demandée 
par la commune de Tours sur Meymont pour revenir sur le zonage tel qu’il avait été défini en 2016 
à savoir maintien des parcelles AB 157 et 158 en zone NL.

La valorisation du verger telle qu’elle a été prévue par la convention signée en 2015 et le respect 
de la qualité paysagère du site qui a été mise en avant par l’Autorité Environnementale vont dans 
l’intérêt de la commune mais aussi la communauté de communes Ambert Livradois Forez. 
Cet espace unique en Auvergne présente un véritable enjeu pour le territoire.

En vous remerciant de l'attention que vous porterez à ce message, veuillez agréer Monsieur, 
l'expression de mes sincères salutations.

Observation n° 39 du 5 decembre 2023 - 23:39

Défavorable

Auteur : Pierre FAURE

Ci-joint les photos annoncées et que je n'ai pas pus joindre dans mon observation.
Cordialement.

Observation n° 40 du 6 decembre 2023 - 08:39

Auteur : anonyme

Monsieur le Commissaire,
Voici en résumé quelques points que j’ai évoqués avec vous lors de votre permanence.

Je regrette le manque d’animation préalable à cette révision partielle du PLUi, aucune réunion 
publique dédiée n’a été organisée dans les communes pour présenter même les lignes directrices. 
Pas de concertation préalable où la population de ce territoire aurait pu être invitée pour être force 
de proposition.
Je suis également surpris par la masse de documents déposés sur le site Internet ou sur les tables 
de consultation dans les mairies. Aucune synthèse, aucun résumé permettant d’y voir clair 
rapidement. Comment le citoyen peu accoutumé à cet exercice administratif peut s’y retrouver 
facilement ? Sans compter la difficulté pour les personnes isolées, éloignées des facilités 
numériques pour prendre part à cette consultation.
Permettez moi de douter de la performance démocratique de cet exercice.

Sur le fond je voudrais simplement insister sur un point de levier, important pour notre territoire, qui 
a été abandonné.
Il s’agit du potentiel que représentent les ruines de bâtiments anciens.

Les exigences nationales dans un contexte critique (évolution climatique, artificialisation des sols, 
mitage du paysage, étalement urbain …) imposent aux territoire de limiter les nouvelles 
constructions. Les secteurs à bâtir et à aménager ont donc souvent été revus à la baisse.
Notre Pays de Cunlhat, comme beaucoup de secteurs de montagne en Auvergne, sont pourtant 
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des territoires d’accueil et de résidence(autres que secondaires). Si on veut garder des écoles, 
sauver des services publics déjà bien touchés, maintenir une offre de santé efficace ou créer 
quelques commerces, également développer une vie associative et culturelle riche toute l'année, il 
est indispensable de pouvoir résider au pays et donc avoir la possibilité d’y habiter.
C’est le choix qu’ont fait pas mal de nouveaux arrivants sur le secteur, depuis une dizaine 
d’années, parfois sans grands moyens financiers, sans rechercher des terrains pour y bâtir un 
pavillon standard.

Pourquoi ne pas rendre possible la reconstruction des ruines ?
C’est une disposition facile à mettre en oeuvre, sans risque de débordement, largement profitable 
sur une multitude d’aspects :
C’est un potentiel remarquable car :
- leur nombre est important
- la localisation globale est optimale, très souvent au coeur ou déjà insérés dans des espaces 
construits : les ruines isolées peuvent être exclues
- l’implantation topographique précise est très souvent harmonieuse : par rapport au relief mais 
également par rapport à l’agencement du bâti ancien
- tous les réseaux publics sont souvent à proximité, ce qui constitue pour la collectivité un avantage 
énorme en coût d’investissement et de fonctionnement : une distance d’éloignement définie 
préalablement peut servir d’exclusion : au delà de 30 m par exemple
- sur un plan architectural, il y a une continuité avec l’existant tout en permettant une auto-
construction ou /et écoconstruction (en terme d’économie énergétique, de savoir faire = formations 
assurées par le GRETA - conseils du CAUE p ex)
- au niveau social, c’est une opportunité de renforcer les villages  (les hameaux en fait) et la vie qui 
s’y déroule, où le PLUi n’autorise quasiment aucune nouvelle implantation
- plusieurs ruines présentent une architecture remarquable, qui, comme on ne peut rien faire, se 
dégrade lentement et donne parfois des airs de désolation à certains villages

Monsieur le commissaire, je vous demande donc de relayer avec bienveillance cet argumentaire de 
modification du règlement du PLUi du pays de Cunlhat, pour autoriser la valorisation de nos ruines, 
même si leur toiture s’est effondrée depuis plus d’une dizaine d’années.
Bien cordialement

Christophe GATHIER
Le Fraisse 63520 DOMAIZE
04 73 70 86 23
06 41 80 81 41

Mail receptionné le 05/12/2023 à 22:47

Observation n° 41 du 6 decembre 2023 - 08:39
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Auteur : anonyme

Bonsoir
Veuillez trouver ci-joint un courrier format pdf indiquant une partie seulement de mon opposition à 
ce projet.
La Mairie de Cunlhat a déja laissé s'implanter la structure "Âge et Vie" qui est partiellement 
occupée compte-tenu de capacités d'accueil supérieures aux besoins et aux revenus des 
personnes âgées résidant dans le village. 
Il existe de plus de nombreux exemples de Maisons de Santé qui peinent à trouver les 
professionnels compte tenu de la désertification médicale.
C'est la crainte que l'on peut avoir pour cette maison de santé , il conviendrait à ce titre de consulter 
tous les professionnels pour comprendre leurs attentes réelles?

Cordialement

Bénédicte Berthemy
0631806824

Mail receptionné le 05/12/2023 à 20:19

Observation n° 42 du 6 decembre 2023 - 10:31

Favorable

Auteur : RENE ARCHIMBAUD

Avec mon épouse nous sommes très favorables à l'implantation de la maison de santé . Nous 
arrivons à un âge où nous avons de plus en plus besoin de soins et il devient de plus en plus 
difficile de trouver des médecins et autres personnels de santé dans nos campagnes. Merci d'avoir 
pensé à nous.

Observation n° 43 du 6 decembre 2023 - 11:50

Auteur : anonyme
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IG1hIGRlbWFuZGUuJm5ic3A7PC9kaXY+PGRpdiBkaXI9ImF1dG8iPjxicj48L2Rpdj48ZGl2IGRp
cj0iYXV0byI+PGJyPjwvZGl2PjwvZGl2Pg==

Mail receptionné le 06/12/2023 à 10:52

Observation n° 44 du 6 decembre 2023 - 16:17

Auteur : anonyme

Bonjour, 
Par ce mail, je vous informe que je soutiens à coeur ce projet de maison de santé pour ma vie 
personnelle (habitante de cunlhat) et professionnelle (je suis l'orthoptiste qui souhaite l'intégrer au 
plus vite).

Belle journée
Cordialement
Mathilde Piette-Fau 

Mail receptionné le 06/12/2023 à 13:49

Observation n° 45 du 6 decembre 2023 - 16:17

Auteur : anonyme

Bonjour,
Je soutiens le projet pour une maison de santé à CUNLHAT.

Cordialement.

Mail receptionné le 06/12/2023 à 11:30

Observation n° 46 du 6 decembre 2023 - 16:17

Auteur : anonyme

Bjr,
Je soutiens le projet de la maison de santé à CUNLHAT.

Cordialement.

Mail receptionné le 06/12/2023 à 11:27
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Observation n° 47 du 7 decembre 2023 - 09:11

Auteur : anonyme

@page { margin: 2cm }
p { margin-bottom: 0.25cm; line-height: 120% }
ZAREMBA Jean-Luc
Le Maberton
63590 CUNLHAT

A Monsieur le Commissaire Enquêteur,

Je vous fais part de mon opposition à la révision du PLUI, étape ultime de l'implantation d'une 
maison de santé en périphérie du bourg de Cunlhat. Il ne s'agit pas de s'opposer à la nécessaire 
construction d'un tel établissement de soins nécessaire à l'exercice d'une médecine de proximité et 
conventionnée, attendue par tous. Cependant le projet, à ses débuts, prévoyait une implantation en 
lieu et place de l'ancienne école Saint Joseph, une hypothèse validée tant par des études 
coûteuses que les élus du moment, qui faisait valoir de nombreux avantages pour la vie du bourg. 
Quand bien même faut-il réestimer le coût de ce projet sur le site Saint Joseph, en tous points, il 
reste moins onéreux et beaucoup plus légitime dans sa visée initiale.

Jean-Luc ZAREMBA le 06/12 / 2023

Mail receptionné le 06/12/2023 à 21:02

Observation n° 48 du 7 decembre 2023 - 09:11

Auteur : anonyme

Bonjour,

Je conteste le fait que les parcelles BI 106 et BI 107 passe en zone non constructible sans 
explications

Je ne pourrai pas être présent le 8 décembre 2023.
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C'est pourquoi je souhaite faire un recours au tribunal administratif.

Kerem Gokdemir.

0612900825

6 Route de l'Alleyras
63590 Cunlhat.

Envoyé à partir de Outlook pour Android

Mail receptionné le 06/12/2023 à 20:06

Observation n° 49 du 7 decembre 2023 - 09:12

Auteur : anonyme

P {margin-top:0;margin-bottom:0;} 

A l'attention de,

Monsieur le commissaire Enquêteur,
Ambert Livradois Forez
Antenne de Cunlhat
8 grande rue
63590 CUNLHAT

Je soussigné,

Delphine, Marie-Rose Bezard,

demeurant:
3 lieu-dit Le Cros Bas, à Cunlhat 63590
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déclare:

Soutenir le projet de Maison de Santé et toutes révisions utiles à ce projet,
primordial pour les Cunlhatois et autres administrés des communes voisines.

Merci pour votre attention.

Bien respectueusement,
Delphine Bezard

Mail receptionné le 06/12/2023 à 18:56

Observation n° 50 du 7 decembre 2023 - 09:12

Auteur : anonyme

P {margin-top:0;margin-bottom:0;} 

A l'attention de,

Monsieur le commissaire Enquêteur,

Ambert Livradois Forez

Antenne de Cunlhat

8 grande rue

63590 CUNLHAT

Je soussigné,

Bruno Lucien Bel Akahal
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demeurant:

3 lieu-dit Le Cros Bas, à Cunlhat 63590

déclare:

Soutenir le projet de Maison de Santé et toutes révisions utiles à ce projet, primordial pour les 
Cunlhatois et autres administrés des communes voisines.

Merci pour votre attention.

Bien cordialement

Bruno Lucien Bel Akahal

Mail receptionné le 06/12/2023 à 18:53

Observation n° 51 du 7 decembre 2023 - 09:12

Auteur : anonyme

je soutien  le projet pour la réalisation de la maison de santécordialement

Mail receptionné le 06/12/2023 à 18:09

Observation n° 52 du 7 decembre 2023 - 15:39

Auteur : anonyme
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Monsieur le commissaire-enquêteur,
Bonjour,
Dans le cadre de l'enquête publique relative à la modification du Plan Local d'Urbanisme 
Intercommunal du Pays de Cunlhat, 
la municipalité de Ceilloux soutient le projet porté par la Commune de Cunlhat de création d'une 
Maison de Santé, indispensable pour l'avenir et la survie de notre territoire.

Recevez nos cordiales salutations

Madame le Maire
Françoise MARSEILLÈS

Mail receptionné le 07/12/2023 à 11:31

Observation n° 53 du 7 decembre 2023 - 15:39

Auteur : anonyme

[Partager l'image]
dominique Montcriol a partagé un fichier avec vous
dominique Montcriol a partagé ce document avec vous.

[icon] courrier au commissaire enquêteur
[permission globe icon] Ce lien fonctionne pour tous les utilisateurs.
Ouvrir 
[Microsoft logo] Déclaration de confidentialité 

Mail receptionné le 07/12/2023 à 11:42

Observation n° 54 du 7 decembre 2023 - 15:39

Auteur : anonyme

[Partager l'image]
dominique Montcriol a partagé un fichier avec vous
dominique Montcriol a partagé ce document avec vous.

[icon] courrier au commissaire enquêteur 1
[permission globe icon] Ce lien fonctionne pour tous les utilisateurs.
Ouvrir 
[Microsoft logo] Déclaration de confidentialité 

Mail receptionné le 07/12/2023 à 11:47
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Observation n° 55 du 7 decembre 2023 - 15:39

Auteur : anonyme

Bonjour,
Mme JOUSSET Françoise, domiciliée à Cunlhat, route de la Chapelle Agnon, soutient le projet de 
la Maison de Santé à CUNLHAT.
Je vous remercie par avance de prendre en compte mon avis.
Cordialement.
Mme JOUSSET.

Mail receptionné le 07/12/2023 à 13:51

Observation n° 56 du 7 decembre 2023 - 18:29

Auteur : anonyme

Bonjour, ce mail pour soutenir le projet de la maison de santé qui pour moi est indispensable.
Sylvie Cartier, 1Route du Ruinoux 63590 CUNLHAT .

Mail receptionné le 07/12/2023 à 16:23

Observation n° 57 du 7 decembre 2023 - 18:29

Auteur : anonyme

Monsieur le commissaire enquêteur, Je soutiens la construction de la maison de santé sur le terrain 
envisagé par la mairie.

Fait à Cunlhat, le 7 décembre 2023,

Mme DEROSSIS MARCELLE
Envoyé depuis Yahoo Mail pour Android

Mail receptionné le 07/12/2023 à 18:01

Observation n° 58 du 7 decembre 2023 - 18:29

Auteur : anonyme

Par ce mail, je vous informe que j'apporte mon soutien pour le projet de maison de santé sur la 
commune de CUNLHAT.
Cordialement

BEAUMONT Jean Luc 
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Mail receptionné le 07/12/2023 à 18:09

Observation n° 59 du 7 decembre 2023 - 18:29

Auteur : anonyme

Par ce mail, je vous informe que j'apporte mon soutien pour le projet de maison de santé sur la 
commune de CUNLHAT

Cordialement

Antoinette COENEN-BEAUMONT

Envoyé de mon mobile
Envoyé à partir de Outlook pour Android

Mail receptionné le 07/12/2023 à 18:17

Observation n° 60 du 7 decembre 2023 - 18:29

Auteur : anonyme

Ci-joint un courrier à propos de la maison de santé de Cunlhat.
Nathalie Zaremba

Mail receptionné le 07/12/2023 à 16:31

Observation n° 61 du 8 decembre 2023 - 08:46

Auteur : anonyme

Bonjour,
Réponse à l'enquête.
Anne-Marie Fontbonne

Mail receptionné le 07/12/2023 à 21:15

Observation n° 62 du 8 decembre 2023 - 08:46
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Auteur : anonyme

Monsieur l’enquêteur public,
Habitant de Cunlhat, je me permets, par la présente de vous faire savoir que je soutiens fortement 
le projet de maison de santé porté par la commune et salue l’engagement de Madame la Maire et 
de son équipe sur ce dossier et sur tant d’autres.

Recevez, monsieur l’enquêteur public, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Dominique Hiberty
Les Faidides
63590 CUNLHAT

Mail receptionné le 07/12/2023 à 21:39

Observation n° 63 du 8 decembre 2023 - 08:46

Auteur : anonyme

Bonjour, 
Mr le Commissaire Enquêteur, par ce courrier électronique, je vous fait savoir que je soutiens le 
projet de maison de santé à Cunlhat que défend la mairie de Cunlhat.

Cordialement,  

Sebastien VIRAT 

Mail receptionné le 08/12/2023 à 5:32

Observation n° 64 du 8 decembre 2023 - 08:46

Auteur : anonyme

Bonjour,  

Mr le Commissaire Enquêteur, par ce courrier électronique, je vous fais savoir que je soutiens le 
projet de maison de santé à Cunlhat que défend la mairie de Cunlhat.

Cordialement, 

Martine FAYOLLE
Le Coin
63590 CUNLHAT
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**********************************************************************
This e-mail is confidential. If you are not the addressee or the intended recipient of this message 
any distribution, copying, publication or use of the information contained in this message for any 
purpose is prohibited. Please notify the sender immediately
by e-mail and then delete this message from your system.
**********************************************************************

Mail receptionné le 08/12/2023 à 6:19

Observation n° 65 du 9 decembre 2023 - 13:56

Auteur : anonyme

Bonjour Monsieur, 
Veuillez trouver ci-joint un courrier concernant le PLUI de Cunlhat. 
Cordialement, 
Francine FRAMERY

Mail receptionné le 08/12/2023 à 10:28

Observation n° 66 du 9 decembre 2023 - 13:56

Auteur : anonyme

je soutiens absolument votre projet maison de santé.
Mr chalençon jacques.dt 29 rue d'enfer à cunlhat 63590

Mail receptionné le 08/12/2023 à 14:29

Observation n° 67 du 9 decembre 2023 - 13:56

Auteur : anonyme

Je suis pour la maison de santé de Cunlhat

Mail receptionné le 08/12/2023 à 15:01
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